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Objet :Convention d'intervent ion foncière avec la commune des loges-en-Josas (78) 

l e Burea u, 

Vu le décret no2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement Publi c Foncier 
d'lie-de- France, 

Vu le décret no2015-525 du 12 mai 2015 portant dissolution au 31 décembre 2015 des ét ablissements 
publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val-d'Oise et des Yvelines et modifiant le décret no2006-1140 du 
13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France, 

Vu la délibération A15 -2-9 du Conse il d'Administration du 8 octobre 2015, portant délégation de 
l'approbation des conventions et de leurs modifi cations au Bureau, 

Vu le règlement intérieur institutionnel de I'EPF li e-de-France, 

Vu le programme pluriannuel d' interventions de I'E PF li e-de-France, 

Vu la convention d'intervention foncière conclue avec la commune des Loges-en-Josas en date du 
21 juillet 2015, 

Vu le rapport présenté par le Directeur Généra l, 

Approuve la convention d'intervention foncière avec la commune des Loges-en-Josas, jointe 
en annexe de la présente délibération, 

Cl ôture la convention conclue avec la commune des Loges-en-Josas en date du 21 juillet 2015, 

Autori se un engagement fin ancier plafonné à 5 M€ pour la mise en œuvre de la convention, 

Autori se le Directeur Général de I'E PF li e-de-France, ou son représe ntant valablement dés igné, 
à signer et exécuter la convention d'intervention foncière avec la commun e des Loges-en-Josas 
et les actes en découlant 

Autori se le Directeur G · né rai de I'EPF li e-de-France à procéder au nom de I'EPF lie-de-France 

aux acquisitions et ces 1ons envis7 cadre de la convention susvisée. 
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Le Préfet de la Région lie-de-France 
M c GUILLAUM E 

1 5 AVR. 2llZ1 

Le présent acte peut faire l'obje t d 'un recours adminis tratif gracieux dans un délai de deux mois à compter d e sa publication 

ou, le cas échéant, d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication. 
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